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Quand l’air est pur, le médecin est pauvre.
—proverbe danois



A
u Canada, le débat sur l’avenir des soins de santé fait la une de l’actualité 

plus souvent qu’à son tour. Mais pendant que l’on se bat pour maintenir et 

améliorer l’un des meilleurs systèmes de soins de santé du monde, on néglige 

de nouvelles mesures préventives d’importance qui peuvent faire éviter la 

maladie et la mort. Nous devrions nous préoccuper de garder les bien portants en bonne 

santé plutôt que de nous attacher à traiter la maladie une fois celle-ci déclarée.

Empêcher les polluants et les toxines de contaminer notre air, notre eau et nos ali-

ments aurait un énorme effet sur la santé publique au Canada.

La pollution atmosphérique contribue au décès prématuré de milliers de Canadiens 

tous les ans. Elle frappe le plus durement les Canadiens les plus fragiles — les enfants, 

les aînés et les personnes déjà malades. Et ses dommages sont mesurables : en Ontario, 

le nombre de jeunes enfants admis à l’hôpital pour pneumonie ou bronchite augmente 

de 20 pour cent durant l’été quand les niveaux de polluants sont à la hausse. Selon 

l’Institut canadien de la santé infantile, l’exposition aux substances toxiques présentes 

dans l’environnement a vraisemblablement contribué à une hausse de 25 pour cent des 

cancers infantiles au cours des 25 dernières années.

Si notre santé et la santé de nos enfants ne sont pas des raisons suffisantes pour 

changer les choses – et elles devraient l’être – n’oublions pas que les maladies liées à la 

pollution frappent aussi le système de soins de santé et l’économie. Le gouvernement de 

l’Ontario, par exemple, estime les coûts sanitaires et environnementaux de la pollution 

atmosphérique dans cette seule province à plus de 9 milliards de dollars par an.

Même un très faible niveau de contamination des aliments, de l’eau potable et de l’air 

extérieur par un vaste éventail de polluants présentant divers degrés de toxicité produit 

un stress d’ordre chimique auquel presque tout le monde est vulnérable. 

Dans le premier d’une série de rapports sur la salubrité de l’environnement au 

Canada, la Fondation David Suzuki examine les normes canadiennes en matière de 
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qualité de l’air par rapport à celles des États-Unis, de l’Australie, de l’Union européenne 

et de l’Organisation mondiale de la santé.

Il est en notre pouvoir d’améliorer notre santé et la santé de nos enfants; il suffit de 

respirer de l’air pur, de boire de l’eau salubre et de manger des aliments sans polluants 

nocifs. Pour garantir la salubrité de l’environnement et la santé des citoyens, il faut que le 

gouvernement adopte des systèmes, des lois, des politiques et des engagements adéquats. 

Les particuliers peuvent également jouer un rôle en prenant les mesures décrites dans le 

Défi environnemental.

Notre fondation s’est donnée pour mission de mener le Canada à la durabilité en 

une génération. Vivre dans les limites de la Terre est difficile, mais essentiel. Un envi-

ronnement sain – y compris de l’air pur, de l’eau salubre et des aliments sains – est l’une 

des pierres angulaires d’un avenir durable et prospère. 

David Suzuki
Président, Fondation David Suzuki
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L
es preuves abondent que la pollution atmosphérique est le pire des prob-

lèmes environnementaux au Canada en ce qui concerne les effets néfastes 

sur la santé humaine, puisqu’il cause chaque année des milliers de décès, 

des millions de maladies, des milliards de dollars en dépenses liées aux 

soins de santé et des dizaines de milliards de dollars en perte de productivité.1 Pour 

mettre ces chiffres en perspective, le nombre de décès et de maladies attribuables à 

la pollution atmosphérique au Canada équivaut à un désastre de l’eau contaminée 

de Walkerton tous les jours.2 Autrement dit, la pollution atmosphérique entraîne 

plus de décès prématurés que les accidents de la route au Canada, mais suscite moins 

d’attention médiatique et moins d’action gouvernementale. 

Des comparaisons avec les pays membres de l’Organisation de coopération et de dével-

oppement économiques (OCDE), menées par des chercheurs de l’Université de Victoria et 

de l’Université Simon Fraser, démontrent que le Canada se classe régulièrement parmi les 

trois pires pays industrialisés pour les émissions de dioxyde de soufre, de dioxyde d’azote, 

de composés organiques volatils (COV), de monoxyde de carbone et de gaz à effet de serre 

par personne.3 La faiblesse de nos lois et lignes directrices est l’une des raisons majeures 

de la persistance du problème des émissions et de l’importance des coûts de la pollution 

atmosphérique au Canada. À moins de renforcer les lois et règlements et de prendre 

d’autres mesures, les pressions exercées par la croissance de la population et de l’économie 

entraîneront la hausse des émissions atmosphériques dangereuses.

Les sondages indiquent que la vaste majorité des Canadiens s’inquiètent profondément des 

menaces environnementales sur leur santé et celle de leurs enfants.4 La plupart des Canadiens 

appuient l’adoption de règlements plus stricts pour lutter contre la pollution atmosphéri-

que.5 À la lumière de ce qui précède, il est impératif de renforcer de beaucoup la protection 

insuffisante accordée actuellement par les lois fédérales en matière de qualité de l’air.

�
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Le présent rapport de la Fondation David Suzuki compare les lignes directrices cana-

diennes actuelles pour la qualité de l’air aux normes en la matière en vigueur aux États-Unis, 

en Australie et en Europe, de même qu’aux recommandations de l’Organisation mondiale 

de la santé. Les chiffres brossent un tableau troublant. Nos lignes directrices facultatives 

actuelles en matière de qualité de l’air sont loin derrière les normes exécutoires de la plupart 

des pays industrialisés occidentaux, dont les États-Unis, l’Australie et tous les pays membres 

de l’Union européenne. Pour rattraper son retard par rapport à ses pairs, le Canada doit 

instamment adopter de strictes normes nationales pour la qualité de l’air et des cibles et 

calendriers à long terme pour réduire la pollution atmosphérique. Il est en outre critique 

de comprendre que la combustion des combustibles fossiles (le pétrole, le charbon et le gaz 

naturel) ne produit pas seulement la majorité de la pollution atmosphérique au pays, mais 

représente aussi la principale source des émissions de gaz à effet de serre. Les politiques 

devraient viser à réduire la pollution atmosphérique et s’attaquer en parallèle au change-

ment climatique.
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L
a pollution atmosphérique, due principalement à la combustion des combustibles 

fossiles, couvre de nombreux composés nuisibles à notre santé : le monoxyde de 

carbone, les oxydes d’azote, les oxydes de soufre, les composés organiques volatils, 

les fines particules aéroportées et d’autres substances dangereuses (p. ex. les pol-

luants atmosphériques/toxines en suspension). Ces polluants peuvent causer l’insuffisance 

de la fonction pulmonaire, l’essoufflement, la respiration anormale, les crises d’asthme, la 

maladie cardiovasculaire, le cancer et la mort prématurée.6 Il existe de nouvelles preuves, 

dont une étude menée à Vancouver, selon lesquelles la pollution atmosphérique pourrait 

aussi contribuer aux complications à la naissance, comme les mortinaissances, les accouche-

ments prématurés et le faible poids à la naissance.7

D’un bout à l’autre du Canada, la pollution atmosphérique cause tous les ans des mil-

liers de décès prématurés, des dizaines de milliers d’hospitalisations et des centaines de 

milliers de journées d’absentéisme au travail ou à l’école. On situe entre 5 900 et 16 000 

par an le nombre de décès prématurés évitables, principalement chez les aînés, qui sont 

dus à la pollution atmosphérique au Canada. Une récente étude du gouvernement fédéral 

estimait à 5 900 par an les décès prématurés dans huit grandes villes canadiennes.8 Ce chiffre 

sous-estime le bilan canadien total car l’étude, même si elle englobait un grand nombre des 

personnes risquant le plus de ressentir les effets de la pollution atmosphérique urbaine, ne 

couvrait qu’un tiers de la population canadienne. L’Ontario Medical Association (OMA) a 

estimé à 5 800 les décès prématurés dus à la pollution atmosphérique dans la seule province 

de l’Ontario en 2005. Selon les prévisions de l’OMA, le chiffre grimpera à 10 000 décès 

prématurés par an d’ici 2026 faute de mesures efficaces pour réduire le smog.9

Outre les décès prématurés, l’OMA a situé à 16 000 les hospitalisations et à 60 000 les 

visites aux urgences pour cause d’exposition à la pollution atmosphérique en Ontario 

en 2005, les principaux coupables étant les maladies respiratoires et cardiovasculaires. 

Enfin l’OMA a estimé que les journées de maladie bénigne, c’est-à-dire les jours pendant 
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lesquels les gens ressentaient des symptômes d’asthme ou devaient ralentir leurs activités, se  

chiffraient à 29 millions. Ce sont surtout les enfants qui connaissent ces soi-disant journées 

de maladie bénigne. En Colombie-Britannique, le responsable provincial de la Santé a 

publié en 2004 une estimation prudente selon laquelle la pollution atmosphérique en C.-B. 

entraînait tous les ans entre 140 et 400 décès prématurés, entre 700 et 2 100 hospitalisations 

et entre 900 et 2 750 visites aux urgences.10

L’asthme touche plus de 2,7 millions de Canadiens, dont un enfant sur huit. Au Canada, 

le taux d’asthme infantile a considérablement augmenté. De 1978 à 1999, le pourcentage 

d’enfants souffrant d’asthme s’est multiplié par cinq pour passer à un taux actuel de plus 

de 12 pour cent.11 Les études prouvent que l’asthme est la première cause des visites aux 

urgences, la principale cause d’absentéisme scolaire et la troisième cause d’absentéisme au 

travail. À l’échelle du pays, l’asthme cause 500 décès et impose des coûts directs liés aux soins 

de santé de 600 millions de dollars par an.12 Selon les experts, la réduction de l’exposition à 

la pollution de l’air ambiant et intérieur est l’une des cinq mesures clés qui sont nécessaires 

pour atténuer les répercussions de l’asthme sur la santé.13 

On situe à plusieurs milliards de dollars les coûts directs et indirects de la pollution 

atmosphérique sur la santé des Canadiens. Le gouvernement de l’Ontario estime les coûts 

sanitaires et environnementaux de la pollution atmosphérique à plus de 9 milliards de 

dollars par an dans sa seule province.14 Selon l’Ontario Medical Association, en 2005, les 

coûts de la pollution atmosphérique atteignaient :

• 374 millions $ en perte de productivité et absences professionnelles;

• 507 millions $ en coûts directs liés aux soins de santé;

• 537 millions $ en souffrances et douleurs dues aux maladies non mortelles; et

• 6,4 milliards $ en perte d’aide sociale en raison des décès prématurés.15 

Ces chiffres astronomiques correspondent aux estimations du coût de la pollution 

atmosphérique dans d’autres pays. Une récente étude a situé le total des coûts sanitaires 

de la pollution atmosphérique au sein de l’Union européenne à entre 305 et 875 milliards 

d’euros.16 

Certains types de pollution atmosphérique ont diminué ces dernières décennies (p. 

ex. les émissions de dioxydes de soufre, responsables des pluies acides, et les émissions de 

plomb en provenance du carburant). Il est vital de comprendre que ces succès ont princi-

palement résulté de règlements rigoureux et non de mesures volontaires ou de démarches 

fondées sur les incitatifs. Pourtant, les problèmes liés au smog continuent d’affliger de 

nombreuses régions du Canada. La majorité des Canadiens sont exposés au smog à des 

concentrations qui représentent un risque pour la santé. Dans le sud de l’Ontario et du 

Québec, les niveaux d’ozone troposphérique et de particules dépassent les normes sanitaires 

canadiennes pendant bien des jours chaque été.17 L’an 2005 a vu un nombre record de 53 

jours d’avis de smog en Ontario, 24 au Québec, et trois dans les provinces atlantiques. Pour 

la première fois dans l’histoire du Canada, il a fallu émettre des avis de smog durant l’hiver 

– à raison de dix jours au Québec et cinq en Ontario. Comme l’a récemment observé la 

ministre canadienne de l’Environnement, « Je trouve inadmissible qu’il y ait de tels jours 

où les enfants asthmatiques et les aînés souffrant de problèmes respiratoires ne peuvent 

même pas quitter leur domicile. »18



À
l’encontre de la plupart des pays industrialisés, le Canada n’a pas de normes 

nationales juridiquement contraignantes sur la qualité de l’air. Bien qu’il y ait 

des standards pancanadiens (SP) relatifs à l’ozone et aux particules, établis en 

2000, ce ne sont pas des « standards » au sens juridique ordinaire. Il conviendrait 

de qualifier les SP de lignes directrices facultatives, car ils ne sont contraignants à aucun 

échelon gouvernemental et l’inobservation n’a aucune conséquence juridique. Tous les ter-

ritoires de compétence sont censés atteindre ces prétendus standards d’ici 2010. En 2004, 

dernière année pour laquelle il existe des données relatives à l’Ontario, et année dotée de 

conditions météorologiques tout à fait favorables, 18 municipalités ontariennes sur 19 n’ont 

pas pu observer les SP relatifs à l’ozone. En fait, les niveaux d’ozone en Ontario n’ont fait 

qu’augmenter au cours de la dernière décennie.19 

Le Canada a également les objectifs nationaux de qualité de l’air ambiant (ONQAA), 

établis en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement, 1999. Encore une 

fois, les ONQAA sont des lignes directrices à caractère facultatif. Bien que la présente étude 

compare les SP et les ONQAA aux normes sur la qualité de l’air en vigueur dans d’autres 

pays, il importe de comprendre que les lignes directrices canadiennes ne fournissent qu’un 

très faible degré de protection en matière de qualité de l’air extérieur. Un grand nombre 

de recherches ont démontré que, pour ce qui est de la protection de l’environnement, les 

démarches facultatives sont généralement inefficaces.20

La présente étude compare les normes et lignes directrices sur la qualité de l’air du 

Canada, des États-Unis, de l’Union européenne et de l’Australie, de même que les lignes 

directrices publiées par l’Organisation mondiale de la santé (OMS). Les É.-U. et l’Australie 

ont tous deux des normes nationales juridiquement contraignantes et exécutoires sur la 

qualité de l’air. Ce fait présente un intérêt particulier pour le Canada car même si les trois 

pays ont épousé la forme fédérative de gouvernement, seul le Canada ne s’est pas doté de 

normes nationales juridiquement contraignantes pour la qualité de l’air. Les normes de 
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l’Union européenne sur la qualité de l’air ambiant doivent être transposées en lois nation-

ales et atteintes d’ici plusieurs dates allant de 2005 à 2010. Quant aux lignes directrices de 

l’OMS, elles ne sont pas juridiquement contraignantes car l’OMS ne jouit pas du fondement 

juridique requis pour promulguer ou appliquer des normes contraignantes.

L’étude est axée sur six substances qualifiées de polluants atmosphériques critères 

– l’ozone, les particules, les oxydes de soufre, les oxydes d’azote, le monoxyde de carbone 

et le plomb. Il convient de noter que les êtres humains sont exposés à beaucoup d’autres 

substances aéroportées, comme le mercure, le benzène, et des centaines d’autres toxines 

en suspension. Bien que ces autres polluants atmosphériques soient importants, il n’existe 

aucune norme sur la qualité de l’air ambiant à leur sujet. Les pays ont plutôt tendance à 

compter sur des règlements relatifs aux émissions pour chacune des sources. C’est ainsi que 

pour combattre les risques sanitaires et environnementaux posés par le mercure, certains 

pays ont mis en place des règlements régissant les émissions de mercure en provenance 

des centrales électriques alimentées au charbon, des incinérateurs de déchets dangereux, 

des produits de consommation contenant du mercure (des voitures aux thermomètres) 

et de l’amalgame dentaire. S’axer sur les six polluants atmosphériques critères facilite la 

comparaison internationale.

Les résultats de la comparaison internationale révèlent que pour chacun des six  

T A B L E A U  1

Comparaison internationale des normes et lignes directrices en matière de 
qualité de l’air ambiant�� par rapport aux recommandations de l’organisation 
mondiale de la santé (omS)
Polluant	 OMS	 UE	 aUStraliE		 É.-U.		 Canada

Ozone 50 60 80 80 65
Parties par milliard,  
sur 8 heures

Particules fines 25 50 25 65 30
Microgrammes par  
mètre cube, sur 24 heures

Dioxyde de soufre 8 48 80 140 115
Parties par milliard,  
sur 8 heures

Dioxyde d’azote 21 21 30 53 53
Parties par milliard,  
annuellement

Monoxyde de  
carbone 9 9 9 9 13
Parties par milliard,  
sur 8 heures

Plomb – 0,5 0,5 1,5 –
Microgrammes par 
mètre cube

nota : Un tiret (–) indique qu’aucune norme ou ligne directrice n’a été établie.
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polluants atmosphériques critères – l’ozone, les particules, les oxydes de soufre, les oxydes 

d’azote, le monoxyde de carbone et le plomb – au moins un territoire de compétence, et 

parfois jusqu’aux trois autres, ont des normes de qualité de l’air ambiant plus rigoureuses 

que le Canada [voir le Tableau 1 ci-dessous]. Qui plus est, le Canada n’a le plus haut degré 

de protection sanitaire pour aucun des six polluants atmosphériques critères.

Les lignes directrices canadiennes en matière de qualité de l’air sont inférieures aux 

normes de l’Union européenne pour cinq des six polluants atmosphériques. Les lignes di-

rectrices canadiennes en matière de qualité de l’air sont inférieures aux normes de l’Australie 

pour cinq des six polluants atmosphériques. Ces mêmes lignes directrices canadiennes sont 

inférieures aux recommandations de l’Organisation mondiale de la santé pour les cinq 

polluants atmosphériques faisant l’objet de normes de l’OMS (ni l’OMS ni le Canada n’a 

de ligne directrice pour le plomb). C’est seulement par rapport aux É.-U. que le Canada 

fait légèrement mieux, le Canada ayant des valeurs numériques plus strictes que les É.-U. 

pour trois polluants atmosphériques, tandis que les É.-U. ont des valeurs numériques plus 

strictes que le Canada dans deux cas. Reste que toutes les normes américaines sont par 

nature supérieures puisqu’elles sont juridiquement contraignantes et exécutoires, alors que 

les lignes directrices canadiennes sont de simples objectifs volontaires.

L’ozone

e f f e t s  s u r  L a  s a n t é

L’ozone irrite l’appareil respiratoire. Chez les personnes sensibles, l’exposition à l’ozone 

peut causer l’oppression thoracique, la toux et la respiration sifflante. Les enfants actifs  

au grand air pendant l’été, quand les niveaux d’ozone montent, sont particulièrement  

vulnérables. Les autres groupes à risque comprennent les personnes souffrant d’une affection 

respiratoire antérieure, comme l’asthme et la maladie pulmonaire obstructive chronique. 

En conséquence, l’ozone contribue aux décès prématurés, à la hausse des hospitalisations 

pour cause d’atteinte respiratoire aiguë, à l’aggravation de l’asthme et à l’insuffisance de 

la fonction pulmonaire.22 Il importe de noter qu’il n’existe aucun seuil de concentration 

d’ozone en deçà duquel on n’observe aucun effet sur la santé. Autrement dit, il n’existe aucun 

niveau d’ozone sans danger – certaines personnes ressentiront des effets néfastes sur leur 

santé même à des niveaux très faibles et la proportion de personnes touchées augmentera 

à mesure que les niveaux d’ozone augmenteront. Il faut distinguer l’ozone troposphérique, 

responsable des effets néfastes sur la santé, de l’ozone stratosphérique, qui rend un service 

vital, celui de bloquer les rayons ultraviolets du soleil.

s o u r c e s

L’ozone troposphérique, composante clé du smog, résulte de réactions atmosphériques 

où interviennent les oxydes d’azote, les composés organiques volatils et la lumière du 

soleil. L’accroissement de l’intensité de la lumière du soleil et de la température exacerbe 

la formation d’ozone, ce qui explique que le problème du smog empire généralement 

pendant l’été.
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a n a L y s e  c o m p a r a t i v e

Le standard pancanadien (autrement dit, la ligne directrice) au sujet de l’ozone est de 65 

parties par milliard avec moyenne calculée sur 8 heures, et représente un objectif devant être 

atteint dans tout le pays d’ici 2010. Ce standard est plus faible (c.-à-d. qu’il protège moins 

la santé publique) que la norme européenne devant elle aussi être atteinte d’ici 2010. La 

ligne directrice canadienne sur l’ozone est en outre nettement inférieure à la recommanda-

tion de l’Organisation mondiale de la santé. Bien que le standard pancanadien au sujet de 

l’ozone ne soit qu’une ligne directrice facultative, le Canada a établi pour l’ozone une cible 

numérique plus ambitieuse que la norme américaine ou australienne.

Les particules

e f f e t s  s u r  L a  s a n t é

Il s’agit des particules en suspension dans l’air, qui comprennent tant les particules solides 

que les gouttelettes liquides. Les particules sont classées selon leur taille et d’après les re-

cherches les particules fines inférieures à 10 microns de diamètre sont plus susceptibles de 

pénétrer dans les poumons par l’appareil respiratoire et de nuire à la santé.

Il est prouvé que les particules causent des décès prématurés dus aux maladies cardio-

vasculaires et respiratoires, de plus nombreuses hospitalisations pour maladies cardiovas-

culaires et respiratoires, une prévalence accrue de bronchite, un risque accru de cancer du 

poumon, une aggravation de l’asthme et une diminution de la fonction respiratoire. Les 

enfants, en particulier, risquent de souffrir de tout un éventail d’affections respiratoires 

suite à l’exposition aux particules. Les personnes âgées et les gens atteints de problèmes 

cardiaques sont aussi particulièrement vulnérables.23 Il importe de noter qu’il n’existe au-

cun seuil de concentration de particules fines en deçà duquel on n’observe aucun effet sur 

la santé. Autrement dit, il n’existe aucun niveau de particules fines sans danger – certaines 

personnes ressentiront des effets néfastes sur leur santé même à des niveaux très faibles 

et la proportion de personnes touchées augmentera à mesure que les concentrations de 

particules fines augmenteront.

s o u r c e s

Les particules fines résultent principalement de la combustion des combustibles fossiles, 

tandis que les grosses particules proviennent de la poussière des routes, des moteurs diesel 

et des opérations de concassage et de broyage. 

a n a L y s e  c o m p a r a t i v e

Le standard pancanadien au sujet des particules fines est de 30 microgrammes/m3 avec 

moyenne calculée sur 24 heures et doit être atteint d’ici 2010. Ce degré de protection est 

inférieur à la norme australienne juridiquement contraignante et à la recommandation de 

l’Organisation mondiale de la santé. Bien que le SP ne soit qu’une ligne directrice faculta-

tive, le Canada a établi pour les particules fines une cible numérique plus ambitieuse que 

la norme américaine ou européenne.
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Le dioxyde de soufre

e f f e t s  s u r  L a  s a n t é

L’exposition au dioxyde de soufre, en plus de causer de graves problèmes pour les asth-

matiques, est liée à un risque accru de cancer du poumon et de bronchite chronique. Le 

dioxyde de soufre réagit en outre avec d’autres polluants atmosphériques pour former 

des particules.24 

s o u r c e s

La majorité des émissions de dioxyde de soufre sont dues à la combustion des combus-

tibles fossiles contenant du soufre, dont le charbon, le pétrole, l’essence et le diesel, ainsi 

qu’aux centrales électriques alimentées au charbon et aux raffineries de métaux. 

a n a L y s e  c o m p a r a t i v e

Nos objectifs nationaux de qualité de l’air ambiant pour le dioxyde de soufre sont nette-

ment inférieurs aux normes correspondantes en vigueur en Australie et au sein de l’UE, 

de même qu’aux seuils recommandés par l’Organisation mondiale de la santé. Seules 

les normes américaines pour le dioxyde de soufre prévoient des cibles numériques plus 

généreuses que les lignes directrices canadiennes.

Les oxydes d’azote

e f f e t s  s u r  L a  s a n t é

L’exposition à des niveaux élevés d’oxydes d’azote peut contribuer aux maladies respira-

toires, à l’aggravation de l’asthme chez les enfants et au ralentissement de la croissance 

des poumons.25 Les oxydes d’azote réagissent à d’autres polluants atmosphériques pour 

former le smog.

s o u r c e s

Les oxydes d’azote sont produits par la combustion des combustibles fossiles.

a n a L y s e  c o m p a r a t i v e

Les lignes directrices facultatives canadiennes pour les oxydes d’azote sont nettement 

plus faibles que les normes australiennes et européennes, mais dotées de la même valeur 

numérique que la norme américaine. La recommandation de l’Organisation mondiale de 

la santé est également beaucoup plus rigoureuse que les lignes directrices canadiennes.

Le monoxyde de carbone

e f f e t s  s u r  L a  s a n t é

À la différence des autres polluants atmosphériques, le monoxyde de carbone ne 

semble pas toucher l’appareil respiratoire. Par contre, l’exposition à des niveaux élevés 
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de monoxyde de carbone peut nuire au bon fonctionnement du cœur, ce qui entraîne 

l’ischémie cardiaque et un nombre accru d’hospitalisations et peut-être de décès pour 

cause de maladie cardiaque.26 En extérieur, les concentrations de monoxyde de carbone 

atteignent rarement un niveau dangereux, mais les concentrations intérieures risquent 

plus d’atteindre un niveau néfaste. 

s o u r c e s

Le monoxyde de carbone résulte de la combustion incomplète des combustibles fossiles, 

principalement dans les véhicules à moteur et autres sources mobiles. 

a n a L y s e  c o m p a r a t i v e

En plus d’être volontaire, l’objectif national de qualité de l’air ambiant pour le 

monoxyde de carbone est le plus faible parmi les pays industrialisés étudiés. L’ONQAA 

du Canada est de 13 parties par milliard (avec moyenne calculée sur 8 heures). Les 

normes correspondantes en vigueur aux États-Unis, en Europe et en Australie sont de 9 

ppM (avec moyenne calculée sur 8 heures). L’OMS a elle aussi établi une cible de 9 ppM.

Le plomb

e f f e t s  s u r  L a  s a n t é

Il existe des preuves accablantes selon lesquelles le plomb a des effets néfastes marqués 

sur la santé des enfants, des femmes en période de ménopause et des personnes âgées. 

Chez les enfants, l’exposition au plomb peut causer des déficits cognitifs, des retards du 

développement, l’hypertension, des déficiences auditives, l’hyperactivité avec déficit de 

l’attention, des déficits intellectuels et des troubles d’apprentissage. Bien que l’on sache 

depuis des années que le plomb menace gravement la santé des enfants, ce n’est que 

récemment que les preuves ont commencé à s’accumuler sur ses dangers pour les femmes 

en période de ménopause et les personnes âgées.27 À mesure que les os s’amincissent 

avec le vieillissement, le plomb se libère dans le sang et contribue à une vaste gamme de 

problèmes de santé, dont la cataracte, la maladie d’Alzheimer, la maladie de Parkinson et 

d’autres formes de démence, l’hypertension artérielle et l’insuffisance rénale.

Le niveau de plomb dans le sang des enfants considéré comme « sans danger » 

décline depuis plusieurs décennies. C’est fréquemment le cas pour les contaminants 

de l’environnement – avec le temps, on comprend mieux leur incidence sur la santé 

humaine et les niveaux acceptables de chaque contaminant tombent. Les experts en 

médecine et la U.S. Environmental Protection Agency (agence américaine de protec-

tion de l’environnement) disent maintenant que les effets néfastes peuvent s’observer 

à un niveau de plomb dans le sang si bas qu’il n’y a en fin de compte aucun niveau 

d’exposition sans danger (quoique les risques soient plus faibles pour les niveaux 

d’exposition inférieurs).28 
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s o u r c e s

Par le passé, l’essence au plomb était la principale source des rejets de plomb dans l’air. 

Aujourd’hui, la majorité des rejets de plomb dans l’air provient des fonderies de plomb. 

La poussière, les éclats de peinture, les produits de consommation et la grenaille de 

plomb sont d’autres grandes sources d’exposition au plomb.

a n a L y s e  c o m p a r a t i v e

Les É.-U., l’UE et l’Australie ont tous établi des normes définissant le niveau acceptable 

de plomb dans l’air ambiant. Ce sont l’UE et l’Australie qui ont la cible la plus stricte, 

puisque leur objectif commun est de limiter le niveau de plomb dans l’air à moins de 0,5 

microgrammes par mètre cube d’ici la fin de l’année 2008.

L’absence d’une ligne directrice nationale relative au plomb est typique du manque-

ment du Canada à protéger la santé publique, malgré que le plomb figure parmi les men-

aces environnementales les plus universellement reconnues. Le Canada a mis longtemps 

à interdire le plomb comme additif d’essence, longtemps à imposer des restrictions sur 

l’usage du plomb dans la peinture et longtemps à limiter la teneur en plomb des bijoux 

fantaisie.29 



L
’une des objections qui sera vraisemblablement soulevée en réponse à la re-

commandation selon laquelle le Canada devrait édicter des normes nationales 

juridiquement contraignantes sur la qualité de l’air est que le gouvernement 

fédéral n’a pas compétence. En fonction de cet argument, la part du lion de la 

responsabilité constitutionnelle relative à la pollution atmosphérique revient aux provinces. 

Mais comme on le verra ci-après, cette excuse ne résiste pas à un examen minutieux.

Les lois actuelles

Il est tout à fait vrai que les gouvernements fédéral et provinciaux partagent l’autorité con-

stitutionnelle relative aux questions environnementales. Les gouvernements provinciaux, du 

fait qu’ils règlementent les industries d’exploitation des ressources naturelles et le secteur 

manufacturier, assument une large proportion du fardeau de la réglementation. 

Pourtant, le gouvernement fédéral a déjà, en vertu de la Loi canadienne sur la protection 

de l’environnement, 1999 (LCPE, 1999), le pouvoir législatif requis pour imposer par voie 

législative une réduction des polluants générateurs de smog, tels que les oxydes d’azote, 

le dioxyde de soufre, les composés organiques volatils et les particules.30 La LCPE, 1999 

permet en outre d’établir des objectifs nationaux pour la qualité de l’air ambiant, des 

plans de prévention de la pollution, des normes d’émission pour certaines industries et 

un inventaire des polluants rejetés dans l’environnement.

Toutes les substances contribuant au smog figurent déjà à l’annexe 1 de la LCPE, 1999, 

appelée Liste des substances toxiques.31 Par conséquent, le gouvernement fédéral possède 

tant le pouvoir législatif que l’autorité constitutionnelle, confirmée par la Cour suprême 

du Canada, pour réglementer lesdites substances.32 En vérité, un certain nombre de  

règlements relatifs à ces polluants existent déjà en vertu de la LCPE, 1999 (p. ex. les règle-

ments sur le soufre dans l’essence, le soufre dans le carburant diesel et les émissions des 

véhicules à moteur).33

La capacité du Canada à 
édicter des normes nationales 
sur la qualité de l’air

La capacité du Canada à 
édicter des normes nationales 
sur la qualité de l’air

��
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On s’entend généralement pour dire que les dispositions de la LCPE, 1999 sur la pol-

lution atmosphérique n’ont pas été mises en œuvre ou appliquées comme il se doit. Il y a 

lieu de s’inquiéter du fait que de nombreux polluants atmosphériques dangereux ne sont 

pas encore réglementés, que les normes d’émission ne couvrent pas un éventail suffisant 

d’industries, et que les sources de pollution non réglementées et les règlements insuf-

fisants continuent de poser problème. L’Organisation de coopération et de développement 

économiques, la Commission de coopération environnementale et le Forum économique 

mondial ont tous critiqué les politiques et programmes du Canada en matière de pollution 

atmosphérique.34 

Le droit international

L’examen des responsabilités juridiques internationales du Canada renforce encore le rôle 

central du gouvernement fédéral dans l’établissement de normes nationales juridiquement 

contraignantes et exécutoires sur la qualité de l’air. Le Canada a des obligations bilatérales 

et multilatérales de réduction de la pollution atmosphérique. En 1991, le Canada a signé 

l’Accord Canada-États-Unis sur la qualité de l’air, qui comporte des engagements à rédu-

ire le dioxyde de soufre et les oxydes d’azote (principaux précurseurs des pluies acides).  

En 2000, le Canada et les É.-U. ont signé l’Annexe sur l’ozone pour réduire le smog en 

luttant contre les composés organiques volatils et diminuer encore davantage les oxydes 

d’azote. Une deuxième annexe, celle-ci concernant les particules, fait actuellement l’objet 

de négociations.

Le Canada est partie au Protocole à la Convention de la Commission économique pour 

l’Europe des Nations Unies sur la pollution atmosphérique transfrontalière à longue distance 

de 1979, ce qui l’oblige à réduire les émissions de dioxyde de soufre et d’oxydes d’azote. 

Fait plus récent et plus important, le Canada a signé le Protocole relatif à la réduction de 

l’acidification, de l’eutrophisation, et de l’ozone troposphérique (Commission économique des 

Nations Unies pour l’Europe). Le Canada ne peut pas ratifier cet accord international tant 

qu’il n’a pas établi de cibles nationales de réduction d’ici 2010 pour les oxydes de soufre, 

les oxydes d’azote et les composés organiques volatils.

Comme on vient brièvement de le voir, le gouvernement fédéral a donc l’obligation 

internationale, la compétence constitutionnelle et le pouvoir législatif d’édicter des normes 

nationales contraignantes sur la qualité de l’air et d’ambitieuses cibles à long terme pour 

la réduction de la pollution atmosphérique.

Les prochaines étapes pour le Canada

La triste prestation du Canada dans le cadre de la comparaison internationale des normes 

et lignes directrices sur la qualité de l’air justifie une action gouvernementale prompte. 

Comme on l’a vu, la Loi canadienne sur la protection de l’environnement, 1999 confère  

déjà au gouvernement fédéral le pouvoir législatif requis pour réduire les polluants  

générateurs de smog et autres toxines en suspension. Pour qu’elle parvienne vraiment à 

améliorer la qualité de l’air et à protéger la santé des Canadiens, la LCPE 1999 doit être 
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renforcée, mise en œuvre et appliquée. En s’appuyant sur les lois existantes, le gouverne-

ment fédéral peut se mettre immédiatement à réduire la pollution de l’air. 

En premier lieu, il faut remplacer les lignes directrices inexécutables dorénavant appelées 

standards pancanadiens et objectifs nationaux de qualité de l’air ambiant par des normes 

nationales contraignantes pour la qualité de l’air ambiant. Comme M. le Juge Dennis 

O’Connor l’a déclaré dans son analyse convaincante du désastre de Walkerton, les questions 

aussi importantes que la salubrité de l’eau potable et la santé publique « devraient avoir été 

couvertes par des règlements qui, à l’encontre des lignes directrices, sont juridiquement 

contraignants. »35 La même logique s’applique à la qualité de l’air. Comme on l’a vu plus 

haut, les normes nationales juridiquement contraignantes et exécutoires en matière de 

qualité de l’air sont la norme dans les pays industrialisés, y compris les É.-U., l’Australie et 

les pays membres de l’Union européenne. Encore une fois, les É.-U. et l’Australie fournissent 

des comparaisons particulièrement pertinentes pour le Canada puisqu’ils ont tous deux 

un régime politique fédéral comparable.36

Outre les normes nationales exécutoires pour la qualité de l’air, le gouvernement doit 

établir d’ambitieuses cibles et échéances de réduction des polluants atmosphériques qui 

contribuent au smog. Les cibles et échéances nationales de réduction de la pollution at-

mosphérique et de protection de la qualité de l’air sont des composantes critiques d’une 

plus vaste série de cibles et échéances nationales pour la protection de l’environnement. 

Les pays qui sont des chefs de file reconnus de la protection de l’environnement, comme la 

Suède, les Pays-Bas et l’Allemagne, se sont dotés de vastes plans ambitieux pour parvenir 

à un avenir durable.

Il y a trois autres démarches innovatrices méritant d’être sérieusement étudiées dans le 

cadre de l’effort pour fournir un air sain aux Canadiens. Une politique prometteuse qui a 

amené d’importantes réductions de la pollution atmosphérique dans les pays européens est 

l’imposition d’un droit sur chaque unité de pollution produite. Une telle démarche applique 

le « principe du pollueur-payeur », qui jouit d’un fort soutien et tient compte du fait que les 

coûts de la pollution atmosphérique sont des externalités non tarifiées par le marché libre. 

Les données sur les polluants atmosphériques critères répertoriés à l’Inventaire national 

des rejets de polluants pourraient servir de base à une telle politique; les droits pourraient 

être relativement modestes au départ mais augmenter au fil du temps. 

D’autres politiques qui se sont avérées très prometteuses dans d’autres pays sont les 

règlements axés sur le marché – le recours aux règlements pour inciter au développement 

de nouvelles technologies comme l’énergie renouvelable ou les véhicules non polluants. 

Ces règlements axés sur le marché établissent généralement un quota minimum pour 

l’achat ou les ventes d’une certaine technologie, ce qui facilite la pénétration du marché, la 

diminution des coûts et l’apprentissage d’une nouvelle façon de faire.37 Les règlements axés 

sur le marché ont joué un rôle clé dans les initiatives américaines de réduction des oxydes 

de soufre dans les années 90, car un programme de plafonnement et d’échange de droits a 

été établi en vertu de la Clean Air Act (loi américaine sur l’air pur).38
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Une troisième composante possible d’une série de nouvelles lois est la reconnaissance 

du fait que les Canadiens ont le droit de respirer de l’air pur. Les droits environnementaux 

sont reconnus dans la constitution de plus de soixante-dix pays et, sous une forme législa-

tive moindre, en Ontario, au Québec, au Yukon, dans les Territoires-du-Nord-Ouest et au 

Nunavut. Bien que le gouvernement fédéral ait récemment dénié aux Canadiens le droit 

de vivre dans un environnement sain, il existe des raisons impérieuses pour lesquelles le 

gouvernement devrait revenir sur sa décision.39



L
a Fondation David Suzuki est d’avis que les Canadiens devraient bénéficier 

d’un niveau de protection contre les menaces d’ordre environnemental égal ou 

supérieur au plus haut niveau de protection accordé aux citoyens d’autres pays 

industrialisés. Il ne fait aucun doute que de nombreux Canadiens seraient fâchés 

d’apprendre que les lignes directrices nationales sur la qualité de l’air au Canada sont consi-

dérablement inférieures aux normes sur la qualité de l’air d’autres pays industrialisés, dont 

les normes sur les polluants atmosphériques ayant force exécutoire aux É.-U., en Australie 

et en Europe. Pour fournir aux Canadiens un niveau adéquat de protection sanitaire, le 

gouvernement fédéral doit établir des normes nationales juridiquement contraignantes 

en matière de qualité de l’air et s’assurer qu’elles sont égales ou supérieures aux normes 

correspondantes en vigueur dans d’autres pays industrialisés. En réduisant la pollution 

atmosphérique, le Canada pourra sauver des milliers de vies, prévenir des millions des cas 

de maladie et économiser des milliards de dollars.

Le renforcement de la LCPE 1999 par l’adoption de cibles, de calendriers et de normes 

sur la qualité de l’air à l’échelle nationale atténuera les inacceptables retombées de la 

pollution atmosphérique sur la santé et l’environnement que subissent actuellement les 

Canadiens. Une telle action démontrerait un véritable engagement à l’initiative en matière 

d’environnement, tout en faisant une plus grande place à l’imputabilité et à la transparence. 

De surcroît, en établissant d’ambitieuses normes et cibles nationales, le Canada consolidera 

fortement sa position vis-à-vis des É.-U. dans ses négociations bilatérales continues sur la 

pollution atmosphérique. Comme une grande partie du fardeau de pollution atmosphéri-

que du Canada a sa source aux É.-U., c’est là une considération essentielle.

Conclusion et 
recommandations
Conclusion et 
recommandations
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Enfin, il convient de noter que la vaste majorité de la pollution atmosphérique au Canada 

est due à la combustion des combustibles fossiles. Il y a donc une importante synergie entre 

l’amélioration de la qualité de l’air et la nécessité de plus en plus pressante de réduire les 

émissions de gaz à effet de serre. Les lois et politiques de réduction de la pollution atmo-

sphérique aideront généralement à lutter contre le changement climatique et vice versa. 

Dans la mesure du possible, les politiques et actions destinées à améliorer la qualité de l’air 

au Canada devraient également tenter de maximiser les réductions des émissions de gaz à 

effet de serre. À moyen et long terme, les effets néfastes du changement climatique sur la 

santé et le bien-être des personnes pourraient bien éclipser les conséquences néfastes pour 

la santé d’autres types de pollution atmosphérique.

Les cinq recommandations clés de la Fondation David Suzuki pour réduire le tribut 
de la pollution atmosphérique sur la santé et le bien-être des Canadiens se résument 
comme suit :

Recommandation 1 

é d i C t e r ,  m e t t r e  e n  œ U v r e  e t  F a i r e  a p p l i q U e r  d e S  n o r m e S 

n a t i o n a l e S  p o U r  l a  q U a l i t é  d e  l ’ a i r  a m B i a n t  p o U r 

r e m p l a C e r  l e S  l i g n e S  d i r e C t r i C e S  F a C U l t a t i v e S  a C t U e l l e S

Comme on l’a vu plus haut, la Fondation David Suzuki est d’avis que les Canadiens devraient 

bénéficier d’un niveau de protection contre les menaces environnementales égal ou supéri-

eur au plus haut niveau de protection accordé aux citoyens d’autres pays industrialisés. 

L’absence actuelle de normes exécutoires pour la qualité de l’air est inacceptable pour l’un 

des pays les plus riches et les plus techniquement avancés. Les États-Unis, l’Australie et 

l’Union européenne ont tous des normes nationales juridiquement contraignantes sur la 

qualité de l’air. Il n’y a aucune raison pour que les Canadiens ne jouissent pas du même 

degré de protection



Recommandation 2 

v e i l l e r  à  C e  q U e  l e S  n o r m e S  C a n a d i e n n e S  e n  m a t i È r e  d e 

q U a l i t é  d e  l’ a i r  S o i e n t  é g a l e S  o U  S U p é r i e U r e S  à  C e l l e S 

d ’ a U t r e S  p a y S  i n d U S t r i a l i S é S

Selon la comparaison internationale menée aux présentes, les normes canadiennes pour la 

qualité de l’air devraient être égales ou supérieures aux normes suivantes :

POllUant	 nOrME	CanadiEnnE		 lignE	dirECtriCE	
	 rECOMMandÉE	 CanadiEnnE	aCtUEllE

Ozone 60 65
Parties par milliard, sur 8 heures
Cette recommandation correspond aux normes actuellement en vigueur en Europe. Il  
convient de noter que l’OMS a établi pour l’ozone un objectif à long terme de 50 ppM.

Particules fines 25 30
Microgrammes par mètre cube, sur 24 heures
Cette recommandation correspond aux normes actuellement en vigueur en Australie et  
à la recommandation de l’OMS.

Dioxyde de soufre 48 115
Parties par milliard, sur 8 heures
Cette recommandation correspond aux normes actuellement en vigueur en Europe. Il convient  
de noter que l’OMS a établi pour le dioxyde de soufre un objectif à long terme de 8 ppM.

Dioxyde d’azote 21 53
Parties par milliard, annuellement
Cette recommandation correspond aux normes actuellement en vigueur en Europe et à la  
recommandation de l’OMS.

Monoxyde de carbone 9 13
Parties par milliard, sur 8 heures
Cette recommandation correspond aux normes actuellement en vigueur aux É.-U., en  
Australie et en Europe.

Plomb 0.5 aucune
Microgrammes par mètre cube
Cette recommandation correspond aux normes actuellement en vigueur en Australie et en Europe.

Recommandation 3 

é t a B l i r  e t  a t t e i n d r e  d e S  C i B l e S  d e  r é d U C t i o n  d e  l a 

p o l l U t i o n  a t m o S p h é r i q U e  à  C o U r t ,  m o y e n  e t  l o n g  t e r m e

Un rapport publié en 2004 par la Fondation David Suzuki, La durabilité en une génération : 

Une nouvelle vision pour le Canada, proposait un objectif à long terme de réduction des 

émissions de polluants atmosphériques critères de 80 pour cent par rapport aux niveaux 

actuels d’ici 2030.40 Cet objectif était fondé sur l’examen des cibles établies par les pays à 

l’avant-garde de la durabilité, ainsi que sur les prévisions relatives aux progrès technologiques 

prévus pour les prochaines décennies. Environnement Canada est en train de mettre au 
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point une série d’objectifs nationaux environnementaux fondés sur une évaluation des 

preuves scientifiques et des repères internationaux. Environnement Canada propose un 

objectif à long terme de réduction des émissions de polluants atmosphériques critères de 

75 pour cent par rapport aux niveaux actuels d’ici 2030.

Recommandation 4 

t a x e r  l e S  p o l l U e U r S

Le Canada devrait instaurer une taxe sur la pollution. Les taxes sur la pollution ont l’appui 

des économistes comme des environnementalistes, qui y voient le moyen le plus efficace 

et le plus équitable de mettre en œuvre le principe du pollueur-payeur. Les pays européens 

ont recours aux taxes sur la pollution et ont pu réduire le rejet des produits chimiques tox-

iques dans l’air et dans l’eau, l’usage des pesticides et les émissions de dioxyde de carbone, 

de dioxyde de soufre, et d’oxydes d’azote.41 C’est ainsi que la Suède a usé d’une taxe sur le 

soufre pour réduire ses émissions de dioxyde de soufre de plus de 80 pour cent, les faisant 

tomber jusqu’à un niveau égal à un huitième des émissions canadiennes de dioxyde de 

soufre par personne.42 Les données sur les polluants atmosphériques critères répertoriés à 

l’Inventaire national des rejets de polluants pourraient servir de base à une telle politique; 

les taxes pourraient être relativement modestes au départ mais augmenter au fil du temps. 

Les revenus générés par une taxe canadienne sur la pollution pourraient servir à financer 

une stratégie de transition équitable pour les travailleurs qui perdraient leur emploi suite 

à l’élimination des substances toxiques. Le Groupe d’étude ontarien sur la prévention 

primaire du cancer a recommandé ce type de taxe sur la pollution et de stratégie de transi-

tion en 1995.43 

Recommandation 5 

r e C o n n a î t r e  a U x  C a n a d i e n S  l e  d r o i t  d e  v i v r e  d a n S  U n 

e n v i r o n n e m e n t  S a i n .

Le Canada devrait reconnaître que tous les Canadiens ont un droit de la personne fonda-

mental de respirer de l’air pur, de boire de l’eau salubre et de vivre dans un environnement 

sain. La Cour suprême du Canada a souscrit à la reconnaissance du droit de vivre dans un 

environnement sain.44 Ces dernières années, plus de 70 pays, dont plus de 20 en Europe, 

ont expressément reconnu dans leur constitution que tous leurs citoyens avaient le droit 

de vivre dans un environnement sain.
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